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1.  Introduction

L’UMQ a effectué une étude de balisage détaillée permettant de comparer et de situer les réseaux souterrains, les règlements et les modalités d’enfouissement pour les différents services publics étudiés. L’étude porte sur 8 entreprises de services publics au Canada y compris le Distributeur, 10 sur la Côte est des Etats-Unis et 1 dans la région des Grands Lacs américains.

2.  Méthodologie de l’étude de balisage sur les réseaux aériens

L’UMQ a procédé à une enquête échelonnée sur trois mois; soit de septembre à novembre 2005.

2.1  Recherche Internet sur les pratiques des entreprises de service public ailleurs qu’au Québec

Afin de comparer les pratiques du Distributeur en matière de prolongement du réseau distribution électrique en aérien, une recherche par Internet sur les règlements portant sur les conditions de service pour un échantillon de distributeurs en électricité au Canada et aux Etats-Unis choisi au hasard.

Objectif de la recherche :

· Déterminer la longueur du réseau offerte sans que l’entreprise de service public exige une contribution du requérant pour le prolongement du réseau de distribution électrique en aérien.

Les tableaux qui regroupent les principaux constats se trouvent à l’annexe 1 du présent document.

3.  Analyse de l’étude de balisage

L’étude de balisage sur les réseaux aériens est effectuée en fonction des différentes colonnes présentées dans les tableaux retrouvés à l’annexe 1. Les tableaux peuvent êtres décomposés de la façon suivante :

· Longueur du réseau;

· Longueur du réseau en aérien;

· Nouveaux développements résidentiels;

· Nouveau service pour le prolongement individuel;

· Dispositions pour les requérants en région rurale;

· Service non-résidentiel.

3.1  Longueur du réseau - Longueur du réseau en aérien 

La figure 1 présente la longueur du réseau en aérien par entreprise de service public. Parmi les entreprises de service public analysées, le réseau aérien du Distributeur se positionne au quartile Q1 avec une longueur de 96 579 kilomètres. 

Figure 1

Longueur du réseau en aérien par entreprise de service public
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Source : Annexe 1, Graphique 1.

3.2  Nouveaux développements résidentiels

Le point concernant les « nouveaux développements résidentiels » présente les conditions, selon les règlements sur la provision de l’électricité, sous lesquelles les diverses entreprises de service public prolongeront le réseau de distribution en aérien dans des nouveaux développements résidentiels. L’analyse de la colonne est effectuée selon les critères suivants :

· Pour les fins de l’analyse, la maison unifamiliale a été choisie d’une part parce qu’elle représente 66 % des prolongements pour le Distributeur,
 et d’autre part parce que plusieurs règlements des entreprises de service public analysés ont inclut des longueurs offertes sans contribution du requérant pour prolonger le réseau en aérien.

· Afin de pouvoir comparer les longueurs offertes sans contribution du requérant par le Distributeur avec les longueurs offertes par d’autres entreprises de service public, les critères qui suivent ont été retenus :

Conditions actuelles :

· Pour les fins de comparaison, le branchement de 30 mètres offert sans exiger de contribution du requérant, sous certaines conditions
, est considéré comme un prolongement. 

Modifications proposées par le Distributeur :

· Le Distributeur a proposé une nouvelle règle de 100 mètres où aucune contribution du requérant n’est exigée si le service de l’électricité est demandé à moins de 100 mètres d’une ligne existante.

Figure  2

Nouveaux développements résidentiels

Longueur du réseau aérien offerte sans contribution exigée du requérant
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Source : Annexe 1, Graphique 2.

Analyse et constats de la figure 2 :

· Selon les conditions actuelles, le Distributeur se positionne en dernier rang parmi les autres entreprises de service public.

· Avec les modifications proposées par le Distributeur, on constate que ce dernier se positionnerait dans le deuxième quartile (Q2).

3.3  Nouveau service pour le prolongement individuel 

Le point concernant le « nouveau service pour le prolongement individuel » est basé sur les mêmes critères identifiés pour les nouveaux développements résidentiels. La figure 4 compare la longueur du réseau aérien offerte sans aucune contribution du requérant pour les nouveaux prolongements individuels et selon l’entreprise de service public. 

Analyse et constats de la figure 3 :

· Selon les conditions actuelles, le Distributeur se positionne en dernier rang parmi les autres entreprises de service public.

· Avec les modifications proposées par le Distributeur, on constate que la longueur offerte au requérant sans exigence d’une contribution pour le coût des travaux de prolongement le positionne dans le deuxième quartile (Q2).

Figure  3

Nouveaux prolongements individuels

Longueur du réseau aérien offerte sans contribution exigée du requérant
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Source : Annexe 1, Graphique 3.

3.4  Dispositions pour les requérants en région rurale

En ce qui concerne l’élément sur la disposition pour les requérants en région rurale, aucune analyse comparative ne peut être faite à cause d’un manque d’information.

3.5  Service non-résidentiel

En ce qui concerne l’élément le service non-résidentiel, aucune analyse comparative ne peut être faite à cause d’un manque d’information. 
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� HQD-3, Document 7, page 13 de 44, question 7.4.


� Selon l’article 53 du règlement 634 présentement en vigueur, s’il y a un réseau d’adduction d’eau présent à l’endroit où le service de l’électricité serait fourni, le requérant ne remet aucune contribution au coût des travaux.
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